






























Quelle est la situation des personnes en emploi et en 
situation de précarité ? (représentant 20% en Pays de la 
Loire – source : panorama INSEE octobre 2023)

Dans les données analysées, il ressort que l’insertion 
professionnelle est source de stabilité. Toutefois, c’est la 
composition familiale qui l’emporte. 

De plus, concernant les emplois précaires, il faut porter 
attention à la forme d’emploi à durée limitée ou à quotité 
d’emploi non suffisante (comme le temps partiel voire très 
partiel). 

A quel point la forme d’emploi est subie ? A l’échelle locale, 
les informations ne sont pas disponibles. Cependant, à 
l’échelle nationale, des données sont disponibles indiquant 
une part importante du temps partiel subi. 

Une étude sur les travailleurs pauvres sur les territoires 
Bretagne et Pays de la Loire sera engagée par l’INSEE pour 
l’année 2024. 

Taux de pauvreté et taux de croissance sont-ils associés ? Une 
mesure d’impact des grandes politiques d’emploi a-t-elle été 
réalisée sur la pauvreté en France ?

Il existe des cycles macro-économiques. Sur une longue période, il 
peut exister une corrélation entre croissance et pauvreté. C’était le 
cas pendant les Trente Glorieuses, marquées par une extension 
globale des richesses, qui a profité à tout le monde. 

Depuis cependant, cela est moins évident. L’évolution est moins 
importante (croissance annuelle de l’ordre de 1%, 2%). 

Sur du court terme, il apparaît risqué de faire ce lien. Il s’agirait 
davantage de s’interroger sur croissance et inégalité. 



Quel est le traitement dans le panorama pour les 
personnes les plus précaires ? Notamment celles qui 
vivent dans la rue ? 
Une partie de la population la plus précaire échappe au 
panorama réalisé par l’INSEE. Il s’agit d’une limite de l’outil 
statistique. Les personnes à la rue ne sont pas toujours 
connues. 

En revanche, pour la grande précarité, une enquête 
décennale sur les personnes sans domicile fixe est réalisée 
par l’INSEE ; la dernière date de 2012 (environ 140 000 
personnes SDF ont été comparabilisées). Une prochaine 
étude devrait bientôt sortir courant 2024.

Concernant les bénéficiaires de l’aide alimentaire, une 
étude a été menée par la DREES (ministère des Solidarités). 
A l’échelle nationale, la situation est très polarisée dans les 
grands centres métropolitains.

Seule la pauvreté monétaire est-elle prise en compte dans le 
panorama ? Quel est l’échelon territorial pour les cartographies 
présentées ?

La pauvreté monétaire concerne les revenus de toute sorte, dont les 
revenus du patrimoine. Le panorama réalisé par l’INSEE se base sur 
une approche dite monétaire.

Dans d’autres dossiers, il y a les échelles communale et intra-
communales, ce sont des données existantes. Là, pour ce panorama, 
seules les données à l’échelle intercommunale sont présentées.

Comment les analyses du panorama ont-elles pris en compte 
l’endettement et la protection des ménages ?

Il y a une prise en compte de la fragilité financière (ce qui est 
différent de la gestion des revenus). L’aspect conjoncturel tente 
d’être appréhendé, notamment en lien avec la Banque de France, 
pour voir les dynamiques à l’œuvre. 
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https://www.youtube.com/watch?v=uur9xF3ND7g






•

•

•

•

•







•

•

•

•

•

•

•



•

•

•

•



•

•

•

•

•

•



•

•

•

•

•



•

•

•

•



•

•































o

o

o

•

•











Les objectifs: 

Les action s: 

Les instances du projet: 

COPIL 

Locaux Moteurs, L’Atelier, élus,  responsables institu-

tionnels (CPAM, CAF, MSA, MLA… 

Suivi politique et institu tion nel du projet 

COTECH 

Collectif

 

d’acteurs sociaux 

Construction des outils de formation des LM, animations de la 

vie sociale, accompagnement des parcours 





















Chemillé-en-Anjou



LUTTER CONTRE LA 
PRÉCARITÉ 
ÉCONOM IQUE

Le non- recour s aux prestat ions sociales

accroît le r isque de précar i té

socioéconomique et d’i so lement des

individus qui ne bénéf icient pas des aides ou

des droi t s auxquels i ls pour raient prét endre.

34% des personnes qui ont dro i t au RSA ne le

demandent pas.

COM PRENDRE LES 
CAUSES

Nous cherchons à examiner les diverses

causes de ce phénomène, de l ’ignorance

pure et simple à l ’échec de la demande, en

passant par la non demande par désintérêt

ou désaccord.

UN TERRITOIRE QUI GRANDIT

Chemi l lé- en- Anjou se doi t de gr andir , de s’adapt er aux besoins nouveaux, aux enjeux de la société,

pour une vi l le de 22 000 habi t ant s. Il s’agi t là de const rui r e de nouveaux modes d’act ions pour

accompagner nos populat ions. C’est un enjeu de mut abi l i té qui doi t permet t re à not re ter r i t o i r e de

const rui r e des out i ls supplément ai res au service de ses pol i t iques publ iques.

ADAPTER LES 
POLITIQUES PUBLIQUES

Il s’agi t d’un enjeu de ci toyenneté. Depuis

plusieurs décennies not re modèle social

évolue. Désormais, pour êt re aidé, i l faut

démont rer qu ’on est autonome et responsable.

Cependant , face à une of f re qui change sans

cesse, la non- demande peut êt re un signe de

perdi t ion.

A not re échel le, pour permet t re « l ’égal i té de

protect ion », nous devons adapter nos

pol i t iques publ iques et lut t er cont re ces signes

d’abandon et de « dél iaison » avec la société.
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3

39 LAURÉATS, PORTEURS D ’INITIATIVES, PARTICIPERONT À  L’EXPÉRIM ENTATION "TERRITOIRES ZÉRO NON RECOURS”. 

2 EN PAYS DE LA LOIRE, 1 SEUL POUR LE M AINE ET LOIRE. 



1/  M ETTRE EN ŒUVRE 
UNE DÉM ARCHE 
D ’ALLER VERS

Avec l ’appui de l ’associat ion « Les Locaux

Moteurs », met t re en œuvre une démarche

d’al ler vers pour réal iser du por t e à por t e

dans l ’ensemble de not re ter r i t o i re rurale et

object iver les si t uat ions de non recours.

2/  DÉFINIR UN 
PARCOURS SANS 
COUTURE

Du 1er accuei l à l ’aide sociale, nous al lons

chercher à const r ui r e un parcour s faci l i t ant et

agi le pour per met t re aux per sonnes dans le

beso in de recour i r à leur s dro i t s. Cela

demandera à chaque prescr ipteur de fai re le

pas de cô té rendant l ’accès aux dro i t s

simpl i f iés.

3/  EXPÉRIM ENTATION 
DE LA SOLIDARITÉ À  LA 
SOURCE

Dans la pour sui t e de l ’ét ape 2, nous

souhai t ons réf léchir à des moyens techniques

et numér iques permet t ant de déclencher les

aides sociales de manière aut omat ique.

Pour cont rer ce pr incipe de « dél iaison », que

les aides de dr oi t so ient versées

aut omat iquement , sans démarches

administ rat ives complément ai res.
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Le CCAS en tant que pilote

la MDS, 
la MDA, 

le Centre Social, 

la MSA, 

la CAF, 

La  CPAM, 
Mauges Communauté, 

Les locaux moteurs, 

les restos du cœur, 

la boutique solidaire, 

les 3 associations d’insertion par l’emploi, 
Cap Emploi, 

FORMA CLE, 

Habitat Jeunes du Choletais, 

Vacances et Familles, 

la Mission locale, 
Pôle Emploi, 

Anjou Numérique, 

Les bailleurs sociaux
…

• Un Comité projet aura pour mission de piloter la démarche de contrôler l'état d'avancement du projet et de 
prendre les décisions stratégiques nécessaires à l'atteinte des objectifs. 

• Un comité élargi aura vocation à être informé de l’avancée du projet et de contribuer au plan d’actions. 

Leur composition sera définie ultérieurement. 


